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Protection de la vie privée
des clients 
Nous traitons la protection de la vie privée de façon 
très sérieuse, car nous savons combien cette protec-
tion est importante pour nos clients. C’est pourquoi 
nous avons adopté des mesures afin d’assurer que 
tout renseignement personnel fourni par nos clients 
soit maintenu confidentiel et utilisé exclusivement aux 
fins pour lesquelles il a été demandé.

Nous nous engageons également à faire preuve de 
transparence envers nos clients à l’égard de nos 
pratiques de traitement des renseignements person-
nels. À cette fin, notre politique sur la protection de 
la vie privée constitue une déclaration formelle sur 
les droits et obligations relatives aux exigences mini-
males de protection des renseignements personnels 
confiés à Cogeco Câble. Elle voit à l’établissement de 
pratiques responsables et transparentes de gestion 
des renseignements personnels, ainsi qu’au respect 
des règles établies à la fois par le Conseil de la ra-
diodiffusion et des télécommunications canadiennes 
(CRTC) et par la Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels et les documents électroniques, ou 
« PIPEDA », selon son acronyme anglais. Notre poli-
tique adopte de façon explicite le format d’ensemble 
et les principes établis dans la Partie 1 de cette Loi.

Nous révisons nos documents relatifs à la vie privée 
au besoin, afin de demeurer au fait des règlements 
et lois, des nouvelles technologies et des préoc-
cupations des clients. Vous pouvez consulter notre 
Politique sur la protection de la vie privée en visitant 
cogeco.ca.

Nous surveillons constamment l’émergence de mena- 
ces potentielles à la sécurité de l’information et nous 

travaillons à l’atténuation de tels risques. À cette fin, 
nous avons adopté une Politique sur la sécurité de 
l’information électronique afin de protéger l’accès aux 
données de nos clients.

Cogeco s’efforce de toujours agir conformément aux 
lois et règlements applicables au Canada. Lorsque 
nous identifions des situations de non-conformité, 
nous les corrigeons dans des délais raisonnables. En 

2011, Cogeco ne s’est vu imposer aucune amende 
pour infraction à toute loi ou statut d’importance dans 
la fourniture ou l’utilisation de nos produits et services.
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Nous croyons toujours que le secteur des télécommunications par câble a une faible incidence en-
vironnementale comparativement à bon nombre d’autres secteurs. Nous nous engageons néanmoins à 
réduire progressivement notre empreinte écologique dans le respect des collectivités où nous sommes 
présents et à atteindre un meilleur équilibre entre nos objectifs environnementaux et financiers. Notre 
engagement se traduit à la fois par notre désir d’être une entreprise citoyenne responsable et par la re-
connaissance qu’une bonne gestion environnementale peut contribuer à notre performance financière, en 
aidant à réduire ou à contrôler certaines charges d’exploitation.

Approche de gestion 
et politique
Le respect de l’environnement constitue l’un des 
principes fondamentaux de notre Société et nous y 
adhérons dans toutes nos activités ainsi que dans 
nos relations d’affaires et avec les parties prenantes. 
Adoptée en 2009, notre politique environnementale 
poursuit quatre principaux objectifs : 
•	 Assurer une utilisation plus efficace et plus 

responsable des ressources, y compris l’énergie, 
l’eau et les matières;

•	 Éliminer, réduire et contrôler la pollution et le 
gaspillage autant que possible;

•	 Améliorer continuellement les pratiques de façon 
à intégrer les meilleures pratiques mises en œuvre 
sur le marché en effectuant des analyses 
comparatives;

•	 Être un agent de changement en collaborant 
avec d’autres parties prenantes (partenaires, 
fournisseurs, clients, employés) dans la mise 
en œuvre coordonnée de pratiques responsables 
sur le plan environnemental.

La position la plus élevée au sein de l’entreprise ayant 
une responsabilité opérationnelle à l’égard de notre 
performance environnementale est celle de notre pre-

mière vice-présidente, Services résidentiels. Au cours 
de l’exercice 2011, les initiatives environnementales 
associées aux activités de Cogeco dans les secteurs 
résidentiel et petite entreprise se sont concentrées 
sur cinq objectifs clés :
•	 Mesurer nos émissions de GES;
•	 Diminuer notre impact sur l’environnement 

en fixant des objectifs de réduction d’émissions 
de carbone;

•	 Développer une politique et des pratiques 
d’approvisionnement vert;

•	 Promouvoir la sensibilisation à l’environnement 
à la grandeur de la Société;

•	 Organiser des activités de prévention 
de la pollution.

Nos activités et nos initiatives environnementales sont 
menées par des comités régionaux locaux, ou équipes 
vertes, qui contribuent à l’établissement d’une culture 
d’entreprise où prendre soin de l’environnement de- 
vient un réflexe, tant au travail qu’à la maison. Depuis 
quelques années, les équipes vertes sont à l’œuvre 
à Burlington, pour la région de l’Ontario, et, depuis 
2010, à Trois-Rivières pour la région du Québec. Les 
membres de ces équipes proviennent de différents 
services et bureaux. Il s’agit de bénévoles, prêts à 

consacrer leur temps au développement d’activités 
et d’initiatives qui diminuent l’impact environnemental 
de la Société. Un comité local de responsabilité so-
ciale d’entreprise a été créé à notre siège social de 
Montréal en 2011.

Parmi les activités réalisées au cours de l’exercice 
2011, on retrouve des efforts de réduction de notre 
empreinte carbone par l’entremise de campagnes 
de sensibilisation et de communication; la réduc-
tion du recours à certains biens de consommation, 
comme les bouteilles d’eau, les sacs de plastique et 
les contenants en polystyrène dans nos comptoirs de 
service; l’utilisation de produits d’entretien verts dans 
nos installations et la participation localement à plu-
sieurs activités communautaires, dont le Jour de la 
Terre, Une heure pour la Terre, et la Journée mondiale 
sans voitures.

D’importants progrès ont été marqués dans l’atteinte 
de tous nos objectifs, et certaines de ces améliora-
tions sont mesurées selon nos indicateurs clés de 
performance.

03 Performance
environnementale
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Nous avons mis en œuvre plusieurs programmes 
pour faciliter l’atteinte de nos objectifs associés au 
temps de marche au ralenti, tels que le programme 
de batterie auxiliaire et le programme d’écoconduite.

Batteries auxiliaires 
Une importante proportion de nos véhicules de ser-
vice est équipée de batteries auxiliaires, utilisées 
pour alimenter certains des outils que nos employés 
utilisent au domicile de nos clients. Ceci permet de 
réduire le temps de marche au ralenti des véhicules 
et les émissions de GES puisque certaines tâches 
peuvent être réalisées sans que le moteur ne tourne. 

Nous prévoyons mener une évaluation qui nous per-
mettra de vérifier si les batteries auxiliaires peuvent 
également être utilisées dans les véhicules munis 
d’élévateurs hydrauliques. 
 
Programme d’écoconduite 
Dix-huit de nos techniciens participent actuellement 
à un programme pilote d’écoconduite, en partenariat 
avec l’Agence de l’efficacité énergétique du Québec. 
Ce programme d’une durée d’un an utilise une ap-
proche informationnelle pour modifier les habitudes 
de conduite, et cela à long terme. Des ordinateurs ins- 
tallés à bord des véhicules suivent leur consomma-
tion de carburant ainsi que les habitudes de conduite 
du chauffeur. Les résultats devraient être disponibles 
au printemps 2012.

Diminution de la dimension des véhicules
Depuis 2010, nous avons réduit la dimension de nos 
véhicules de service, ce qui permet de diminuer la 
consommation de carburant et les émissions de GES. 
Nous avons pour politique d’acquérir des véhicules ne 

comptant que quatre cylindres, plutôt que six, princi-
palement dans les régions urbaines. Les véhicules à 
plus faible consommation de carburant composaient 
environ 10 % de notre flotte à la fin de l’exercice 2011.

De plus, nous effectuons un entretien régulier de nos 
véhicules afin de maintenir la bonne condition de notre 
flotte.

Auto-installation des équipements
Nous avons mis en place un processus qui permet 
à nos clients de configurer eux-mêmes leurs équipe-
ments. Cela leur permet de le faire lorsqu’ils le dé-
sirent, tout en évitant l’envoi d’un technicien à leur 
domicile. Nous évaluons que cette initiative a évité la 
consommation de 740 416 litres d’essence au cours 
de l’exercice 20111.

Gestion des déchets
Nous avons mis en œuvre plusieurs nouvelles initia-
tives de gestion des déchets au cours de l’exercice 
2011 qui, de concert avec les pratiques existantes, 
ont permis de détourner des sites d’enfouissement 
un tiers des déchets de la Société. Ceci tient compte 
d’un taux de réacheminement de 40 % pour notre 
bureau régional de Burlington, grâce à la participa-
tion de nos partenaires en recyclage. Par l’entremise 
de nos comités verts, nous avons mis l’accent sur les 
trois R – réduire, réutiliser, recycler – ainsi que sur 
le compostage et sur d’autres initiatives dans le but 
d’atteindre notre objectif de réduction de l’empreinte 
environnementale.

Mise aux rebuts des équipements
Les équipements désuets de télécommunications et 
de câblodistribution de notre entrepôt de Trois-Rivières 

Rapport 2011 sur la responsabilité sociale d’entreprise de Cogeco Câble inc. 
Performance environnementale

En avril, Cogeco a remporté le prix de 
l’Initiative verte, décerné par la Jeune 
chambre de commerce de la Mauricie (JCCM). 
Présentés lors du gala annuel de la JCCM, 
les prix reconnaissaient les actions réalisées 
par les entreprises dans le but de réduire leur 
empreinte environnementale. Cogeco a été 
reconnue pour ses équipes vertes, pour les 
caractéristiques environnementales de son 
nouveau centre d’opérations multifonction-
nel de Trois-Rivières, ainsi que pour son 
programme de recyclage et son plan 
d’action environnemental.

Prix de
l’Initiative verte

1	Cette évaluation est faite sur la base de la distance moyenne parcourue pour atteindre la résidence 
d’un client et sur la consommation en carburant associée à un tel déplacement. P20
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sont acheminés au Service d’intégration au travail 
de la Mauricie (SIT), un organisme sans but lucratif 
qui recycle et revend le matériel électronique. Le SIT 
offre une occasion d’intégration sociale aux personnes 
souffrant de déficience intellectuelle qu’il emploie 
dans ses installations. En 2010, le SIT a recyclé en-
viron 7 500 kilos de nos équipements de câblodistri-
bution et de câbles coaxiaux, ainsi que 26 250 kilos 
d’équipements électroniques, pour un grand total 
d’environ 33 750 kilos (33,7 tonnes).

En Ontario, nous sommes associés à REfficient, une 
société qui aide les entreprises à gérer de façon res- 
ponsable leurs équipements électroniques désuets 
ou excédentaires. Ce partenariat nous permet de dé-
tourner une grande quantité de déchets électroni- 
ques des sites d’enfouissement, tout en assurant 
leur réutilisation ou leur recyclage de façon respon-
sable. En 2011, nous avons détourné 197 tonnes 
d’équipements des sites d’enfouissement. Ces équi-
pements provenaient de nos entrepôts de Burlington, 
de Niagara Falls, de Oakville et de Sarnia. Du total 
des 2 751 unités ainsi récupérées, 51 % ont été ven-
dues pour réutilisation, 45 % ont été recyclées et 3 % 
ont été redéployées.

La construction de notre centre d’opérations multifonctionnel de pointe de Trois-Rivières s’est terminée à 
l’automne 2011. Le bâtiment intègre plusieurs caractéristiques vertes et novatrices :
•	 Éclairage respectueux de l’environnement, utilisant la technologie des DEL et des fluorescents;
•	 Optimisation de l’éclairage naturel; 
•	 Détecteurs de présence pour assurer le contrôle automatique de l’éclairage;
•	 Les systèmes de refroidissement de la salle des serveurs utiliseront l’air froid extérieur pendant l’hiver 

plutôt que les compresseurs électriques;
•	 La plomberie est conçue pour utiliser moins d’eau, en ayant notamment recours à des toilettes à débit réduit;
•	 Supports à vélo et douches.

Dans l’ensemble, cette nouvelle installation produira moins de pollution, sera plus efficace sur le plan 
énergétique et encouragera les modes de transport alternatifs. 

Caractéristiques vertes du nouveau centre 
d’opérations multifonctionnel 
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Au total, 230,7 tonnes d’équipements ont ainsi été dé-
tournées des sites d’enfouissement, soit l’équivalent 
de plus de 27 autobus scolaires pleine grandeur. 
Fournies par nos partenaires, ces données ne tou- 
chent que les activités de nos entrepôts et le maté-
riel recyclé. Nous ne sommes pas en mesure actuel- 
lement de calculer la quantité totale de déchets pro- 
duits par l’ensemble de nos activités. 

Facturation électronique et gestion du papier
Nous avons mis en œuvre de nombreuses initiatives 
de réduction de la consommation de papier, dont la 
facturation électronique, l’une des initiatives les plus 
prometteuses à long terme.

Nous encourageons fortement nos clients à s’abonner 
à la facturation électronique, une façon plus fiable et 
plus favorable pour l’environnement de recevoir sa 
facture mensuelle. Nous faisons aussi la promotion 
active des paiements préautorisés, sans papier. Ain-
si, 31 % de nos clients ayant recours à la facturation 
électronique ou aux paiements préautorisés ne reçoi-
vent aucune facture papier. La facturation électroni- 
que diminue la quantité de papier que nous utilisons 
à des fins administratives et elle s’avère pratiquement 
sans carbone. Nous avons pour objectif d’accroître 
au cours des prochaines années le nombre de clients 
abonnés à la facturation électronique.

Au nombre des autres initiatives de diminution du re- 
cours au papier, on retrouve le lancement des rele-
vés de paie électroniques pour les employés et la 
programmation par défaut de la plupart des impri-
mantes du siège social au mode recto verso. En plus 
de poursuivre nos efforts pour réduire l’utilisation du 
papier à son minimum, nous appuyons des pratiques 
environnementales saines en n’utilisant que du pa-

pier à photocopie recyclé dans nos bureaux et en 
n’imprimant notre matériel publicitaire que sur du pa-
pier certifié FSC.

Autres déchets
Par le passé, notre environnement de production té-
lévisuelle utilisait des bandes magnétiques non bio-
dégradables qui terminaient leur vie utile dans les 
sites d’enfouissement, car elles n’étaient pas recy-
clables. Avec la conversion à la télévision haute ré-
solution qui s’est amorcée en 2008, les contenus sont 
désormais transmis de façon électronique au moyen 
de réseaux de télécommunication, un processus 
éminemment plus vert. Ce changement s’est traduit 
par l’élimination de plus de 4 500 bandes vidéo par 
année, soit 340 km de bande magnétique et de plas-
tique qui n’auront pas à être enfouis. En plus de di-
minuer le volume de déchets, l’environnement sans 
bandes magnétiques élimine également les services 
de courrier qui transportaient ces bandes entre les 
stations de TVCOGECO, réduisant d’autant les émis-
sions de GES.

Gestion de l’eau
Puisque les compteurs d’eau ne sont pas requis dans 
toutes les municipalités où nous sommes présents, 
il nous est actuellement impossible d’obtenir une in-
formation complète à l’égard de notre consommation 
d’eau. Nous souhaitons étudier la possibilité d’installer 
des compteurs d’eau dans toutes les installations où 
nous comptons plus de 20 employés, et en évaluer les 
coûts. En comparaison de certaines autres ressources 
utilisées dans notre secteur d’activité, l’intensité de la 
consommation de l’eau y est relativement faible.

Nous n’en sommes pas moins attentifs à la préserva-
tion de l’eau et nous avons pris en compte la consom- 

mation de l’eau dans chacun de nos centres d’opéra- 
tions régionaux. Par exemple, nos installations récem-
ment inaugurées de Trois-Rivières possèdent des 
toilettes à débit d’eau réduit et nos installations de 
Burlington ont aussi été réaménagées afin de n’uti- 
liser que ces nouveaux équipements qui respectent 
la norme de débit restreint. Nous prévoyons tenir 
compte de la préservation de l’eau dans chacune des 
nouvelles constructions que nous entreprendrons. De 
plus, nous avons amélioré les têtes d’arrosage du 
système d’irrigation de notre centre d’opérations de 
Burlington afin de réduire notre consommation d’eau.

Gestion des risques
Notre performance économique d’ensemble dépend 
de plusieurs facteurs externes sur lesquels nous 
n’exerçons pas de contrôle, dont les catastrophes en-
vironnementales. Nous considérons que les change-
ments climatiques peuvent représenter un risque pour 
l’infrastructure de nos réseaux et pour nos installations. 
De plus, les conditions météorologiques extrêmes 
peuvent affecter le bien-être de notre personnel sur 
la route. La Société s’engage à agir en entreprise ci-
toyenne responsable dans la lutte contre le réchauffe-
ment global en mesurant et en réduisant ses émissions 
de GES, tout en adoptant les meilleures pratiques afin 
de diminuer son empreinte environnementale.

Afin d’atténuer les risques, nous avons mis en œuvre 
des plans de continuité de l’exploitation, de reprise 
après sinistre et d’urgence que nous révisons régu-
lièrement. Nous suivons également de près l’évolution 
du marché du carbone. Alors que celui-ci se constitue 
lentement et que les gouvernements provinciaux et 
fédéral réduisent les seuils d’émissions de GES, ces 
développements pourraient avoir un effet négatif sur 
nos charges d’exploitation.

P22



Rapport 2011 sur la responsabilité sociale d’entreprise de Cogeco Câble inc. 
Performance environnementale

Évaluation des risques environnementaux 
et inspections
À chaque année, sur une base de rotation, 20 % de nos 
installations font l’effet d’une évaluation environnemen-
tale par une tierce partie indépendante, couvrant des 
éléments tels que les réservoirs de stockage et autres 
installations de stockage, les batteries, les fluides des 
systèmes de climatisation de l’air, les déchets et les 
preuves visuelles de déversements ou de fuites. À la 
suite de ces évaluations, les équipes de nos installations 
appliquent les mesures correctives, le cas échéant, 
qui doivent être réalisées dans les dix mois suivants.

Nous vérifions à chaque année les éventuelles fuites 
de halocarbures provenant de tout équipement d’une 
capacité supérieure à 5,7 tonnes, et nous vérifions 
à cette même fréquence les systèmes d’extincteurs 
FM200. Nous révisons actuellement nos processus 
de gestion, en vue d’améliorer le suivi de nos équipe-
ments et d’éventuelles fuites de halocarbures.

Au cours de l’exercice 2011, aucun déversement ou 
fuite n’a été rapporté à nos installations canadiennes. 
Cogeco s’efforce de toujours agir conformément aux 
lois et règlements applicables au Canada. Lorsque 
nous identifions des situations de non-conformité, nous 
les corrigeons dans des délais raisonnables. En 2011, 
Cogeco ne s’est vu imposer aucune amende pour in-
fraction à toute loi ou règlement environnemental.

Produits et services
L’impact environnemental de nos produits et services 
n’a pas encore été évalué. Nous sommes conscients 
de l’effet potentiel de nos produits et services sur les 
émissions de GES et sur la consommation d’énergie 
de nos clients, tout comme sur les déchets que nos 
produits et services peuvent générer. L’importation 

de composantes et d’équipements électroniques pro- 
venant de l’étranger accroît également l’empreinte envi- 
ronnementale de nos produits.

Au rythme où nous adopterons à l’interne des pra-
tiques plus respectueuses de l’environnement, nous 
demanderons à nos fournisseurs d’appuyer égale-
ment nos initiatives. Nous travaillerons de concert avec 
eux au développement de produits ayant de moins 
grands impacts sur l’environnement, par exemple des 
décodeurs moins énergivores ou des produits qui gé-
nèrent moins de déchets. Nous reconnaissons que 
nos fournisseurs jouent un rôle important dans la ré-
duction de l’impact environnemental de nos activités.

Promouvoir le développement durable
TVCOGECO produit et diffuse une large gamme 
d’émissions de télévision qui reflètent les intérêts de 
la collectivité, dont certains enjeux associés au déve- 
loppement durable. Au cours de l’exercice 2011, plus 
de 70 émissions ont consacré l’ensemble ou une partie 
de leur contenu à des sujets communautaires ou en-
vironnementaux. Par exemple, à Kingston, en Ontario, 
le Eat Local Challenge, ou Défi locavore, produit et dif-
fusé par TVCOGECO mettait en vedette trois familles 
qui s’étaient lancé le défi de ne manger pendant sept 
jours que des produits ayant poussé ou ayant été 
élevé près de leur maison. De plus, l’émission verte 
That Green Show, diffusée à Fergus, en Ontario, met 
en vedette des initiatives environnementales locales, 
des conseils et des renseignements pour vivre une vie 
plus respectueuse de l’environnement.

Nous diffusons aussi plusieurs téléthons et événe-
ments de collecte de fonds, tout comme des pro-
grammes portant sur des sujets particuliers, tels que 
les Premières nations, les personnes âgées, l’intimi- 

dation, l’insécurité alimentaire et la lutte à la pauvreté. 
Les causes sociales sont mises en évidences dans  
le CK Elder Abuse Forum, diffusé à North Bay, en 
Ontario, qui offre des renseignements sur la mal-
traitance des personnes âgées. L’émission Marche 
Amun de Hawkesbury est consacrée à la marche 
vers Ottawa d’un groupe de femmes des Premières 
nations qui veulent faire reconnaître les droits des 
femmes aborigènes. À Lindsay, l’émission Men in a  
Tent présentait une activité de collecte de fonds pour 
la banque alimentaire locale, Kawartha Lakes Food 
Source, dans le cadre de laquelle cinq hommes 
vivaient dans une tente en ne mangeant que les ali- 
ments fournis par la banque alimentaire. Ce pro-
gramme a mis en évidence le problème de la faim, 
tel qu’éprouvé dans la collectivité, ainsi que le grand 
besoin de dons qu’éprouve la banque alimentaire. 

Plusieurs étudiants de niveau secondaire ont reçu les 
Prix jeunesse de l’excellence environnementale de 

Halton, commandités par Cogeco.
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Les questions relatives aux Ressources humaines sont 
rapportées à notre comité de gestion et, lorsque ap-
proprié, à notre conseil d’administration. Nous fournis- 
sons également aux différents ministères les rapports 
exigés en vertu des lois et règlements applicables.

Éthique
Partout dans l’entreprise, nous voulons encourager 
une culture d’affaires fondée sur l’intégrité, la trans-
parence et l’honnêteté. Tous les nouveaux employés 
reçoivent une formation obligatoire sur notre code 
d’éthique au moment de leur embauche. Une fois l’an, 
les employés doivent attester par écrit, lors de leur 
processus formel d’évaluation, de leur compréhen-
sion du code. Une formation d’appoint est également 
requise à tous les deux ans. Le défaut d’adhérer à 
l’une ou à toutes les clauses de notre code d’éthique 
peut entraîner des mesures disciplinaires allant jus- 
qu’à, et incluant, la cessation d’emploi et/ou les ac-
tions légales.

Tous les employés ont la responsabilité immédiate de 
rapporter, de bonne foi, toute violation réelle ou pres- 
sentie du code d’éthique à leur superviseur, à un 
représentant des Ressources humaines ou du service 
des Affaires légales et conformité. Les employés qui 
se sentiraient mal à l’aise de rapporter une violation par 
ces canaux peuvent aussi le faire de façon anonyme 
en utilisant notre ligne téléphonique pour les plaintes 
en matière d’éthique, exploitée par un fournisseur ex-
terne indépendant du Groupe COGECO, accessible 
24 heures par jour, 7 jours par semaine. Les personnes 
qui ne sont pas à l’emploi de Cogeco peuvent égale-
ment utiliser cette ligne téléphonique.

Relations entre travailleurs  et employeur 
Tous nos employés sont régis par une convention col-
lective ou une lettre d’entente signée et nous consi-
dérons nos relations de travail comme satisfaisantes. 
Au 31 août 2011, le nombre d’employés en équivalent 
plein temps de Cogeco Câble, de ses filiales et des 
entités qu’elle contrôle au Canada s’élevait à 2 511. 
De ce nombre, 564 employés en équivalent plein 

temps de Câble Québec et 58 employés en équiva-
lent plein temps de notre filiale de services d’affaires 
CDS étaient régis par une convention collective, soit 
environ 25 % de l’effectif total.

Les employés de Câble Québec sont regroupés dans 
deux unités aux fins des négociations collectives. Les 
négociations en vue du renouvellement des conven-
tions collectives ont pris fin en décembre 2010. Les 
parties ont signé une convention d’une durée de six 
ans, courant jusqu’au 31 décembre 2014. La conven-
tion collective qui vise certains employés de CDS sera 
pour sa part en vigueur jusqu’au 31 janvier 2013. Il n’y 
a pas de convention collective chez Câble Ontario.

Rémunération et avantages sociaux
Nous offrons une rémunération totale concurrentielle 
afin d’attirer et de retenir des employés performants. 
Elle comprend des salaires de base concurrentiels et 
plusieurs avantages tels qu’un programme de primes 
encourageant l’atteinte d’objectifs professionnels indi-
viduels et la participation aux résultats de l’entreprise.

	 Ontario

-	Les Grands Frères Grandes Sœurs du Canada
-	Centraide/United Way
-	Milton Centre for the Arts, Halton
-	Université Queen’s, Kingston
-	Hôpital de Oakville
-	Burlington Community Foundation
-	Oakville Center for Performing Arts
-	Athletic & Recreation, Université McMaster 
-	Festival du film canadien à Kingston
-	Festival Summer in the Park, North Bay
-	Centre for the Arts, Université Brock
-	Sound of Music Festival, Burlington
-	Halton Learning Foundation
-	Hôpital général de Hawkesbury

	 Québec

-	Centraide
-	Leucan
-	Opération Nez-Rouge
-	Fondation de ma vie, Centre hospitalier 

de Rimouski
-	Orchestre symphonique de Trois-Rivières
-	Festivoix, Trois-Rivières
-	Festival beauceron de l’érable
-	Régates de Valleyfield
-	Les grandes fêtes du Saint-Laurent, Rimouski

Quelques événements et organismes 
appuyés par TVCOGECO  

Don à l’Hôpital général de Hawkesbury
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De plus, nous contribuons à différents régimes de re-
traite afin d’ajouter au bien-être économique à long 
terme de nos employés. Nous contribuons à des ré-
gimes de retraite à prestation déterminée pour les 
employés. Ces régimes versent une rente calculée 
selon le nombre d’années de service et le salaire de 
chacun des participants. Nous participons égale-
ment à un régime à contribution déterminée ainsi 
qu’à un REÉR collectif. Les régimes de retraite en-
registrés à prestation déterminée sont financés selon 
les exigences des documents afférents au régime de 
retraite. Le taux de participation à tous les régimes 
est actuellement de 100 %, après la période d’attente 
prévue aux régimes. Nous offrons également une as-
surance collective concurrentielle, à laquelle nous 
contribuons, qui garantit à tous les employés perma-
nents à plein temps une assurance-vie, pour eux et 
pour leur famille. Sont aussi couverts le décès causé 
par accident, la mutilation, l’invalidité de courte et de 
longue durée, l’assurance santé incluant une couver-
ture pour les urgences survenant à l’étranger, ainsi 
qu’un régime de soins dentaires.

Les employés peuvent également participer à un ré-
gime d’achat d’actions jusqu’à concurrence de 7 % 
de leur salaire annuel de base et de leurs commis-
sions annuelles, lorsque applicable. L’employeur verse 
l’équivalent de 25 % de la contribution de l’employé et la 
portion de l’employeur est automatiquement acquise.

Notre programme d’aide aux employés offre à ces 
derniers un accès confidentiel à des services de 
consultation dans plusieurs domaines, notamment 
sur les questions de santé, légales ou financières et 
sur d’autres enjeux personnels. Le coût de ce pro-
gramme est assumé par la Société.

Santé et sécurité en milieu de travail
Nous sommes déterminés à offrir et à maintenir un 
milieu de travail sain et sécuritaire afin d’assurer le 
bien-être de tous nos employés, bénévoles et parte-
naires d’affaires, ainsi que du public en général. Cet 
engagement se traduit par la mise en œuvre d’un 
programme de santé et sécurité en milieu de travail 
qui intègre également des programmes de forma-
tion et de perfectionnement visant l’amélioration de 
la sécurité et la prévention des accidents. Nous sui- 
vons également le succès que connaissent d’autres 
programmes conçus pour réduire ou éliminer les ris-
ques, les accidents et les dangers. Nos employés se 
voient également offrir la formation, l’information et les 
équipements de protection adéquats. Nos employés 
et nos partenaires doivent adopter des méthodes de 
travail sécuritaires, utiliser les équipements de pro-
tection lorsque requis et respecter toutes nos lignes 
directrices en matière de sécurité.

Chaque emplacement comptant plus de 20 em-
ployés possède un comité de santé et sécurité qui a 
notamment pour fonction de mettre en œuvre notre 
politique de sécurité, de jouer un rôle-conseil sur ces 
politiques et sur l’évolution du programme, et de faire 
des recommandations visant à corriger les conditions 
ou les méthodes de travail non sécuritaires. De plus, 
les régions du Québec et de l’Ontario possèdent cha-
cune un comité sur la politique de santé et sécurité, 
qui assume la primauté à l’égard de certains enjeux 
spécifiques au sein de chacune des régions.

Notre taux de blessure en milieu de travail est de 1,3 
incidents/200 000 heures-personnes, soit moins que 
les moyennes provinciales de l’Ontario et du Québec, 
et aussi moins que la moyenne canadienne de 2,122.

Le nombre cumulatif de jours perdus pour accidents 
s’établit à 488, soit un taux de gravité de 27. Les 
jours perdus sont calculés en journées civiles qui 
s’additionnent à compter du jour suivant l’accident. 
Aucun décès ou maladie professionnelle n’a été en-
registré en cours d’année.

Campage Centraide/United Way 2011
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Nous assurons aussi le suivi des incidents qui ne 
requièrent pas de déclaration de perte de temps, 
dans le but d’ajuster nos programmes en vue d’assu- 
rer que les procédures, la formation préventive et les 
équipements de protection adéquats soient offerts à 
nos employés. 

Formation et éducation
Nous estimons nos employés et nous souhaitons faire 
partie de leur développement professionnel. Les su-
perviseurs sont responsables de la gestion des exi-
gences en matière de formation de leurs employés 
et des budgets afférents. Chaque employé établit 
ses objectifs de performance avec son superviseur 
et ils s’entendent mutuellement sur les programmes 
de formation qui pourraient s’avérer nécessaires. La 
formation est entièrement défrayée par l’employeur et 
dispensée pendant les heures de travail.

Au rythme où les nouveaux produits et services sont 
mis en œuvre, nous tenons à nous assurer que la 
formation adéquate sera offerte. Au Québec, nous 
adhérons à la Loi favorisant le développement de la 
formation de la main-d’œuvre et nous consacrons au 
moins 1 % de notre masse salariale annuelle à la for-
mation de nos employés.

Nous offrons également un programme d’aide à la for-
mation continue. Ce dernier a pour objectif d’aider les 
employés à développer les compétences et les con-
naissances nécessaires à l’exercice de leurs fonc- 
tions actuelles et futures au sein de l’entreprise. Le 
programme soutient financièrement les initiatives de 
perfectionnement de l’employé qui suit à cette fin 
des cours dispensés hors des heures de travail. Le 
programme rembourse 90 % des frais de l’employé 
associés à tout cours ou programme menant à un 

diplôme ou à un certificat, suivi auprès d’une institu-
tion d’enseignement accréditée.

Diversité et égalité 
en emploi
Nous nous engageons envers l’égalité en emploi et 
nous sommes déterminés à offrir un environnement 
de travail où les employés sont traités sans dis-
crimination, avec respect et dignité. Nous assurons 
un environnement de travail équitable pour tous les 
employés actuels et futurs, dans le respect des lois 
et règlements applicables. Ces principes assurent 
que toutes les personnes profitent de perspectives 
d’embauche équitables et que les employés aient la 
possibilité de progresser au sein de notre organisa-
tion. L’embauche et les décisions relatives à la pro-
gression de la carrière se fondent sur les habiletés, 
les compétences et le potentiel d’une personne. Au-
cun incident relatif à la discrimination n’a été déclaré 
au cours de l’exercice 2011.

Autres programmes
Nous avons débuté en 2009 la mise en œuvre d’un 
programme d’agents à domicile pour nos représen- 
tants du service à la clientèle. Les participants à ce 
programme y trouvent plus de souplesse et un meil-
leur équilibre travail/vie personnelle puisqu’ils travail-
lent depuis la maison, ce qui contribue à une plus 
grande satisfaction du personnel. En 2011, plus de 
40 représentants du service à la clientèle travaillaient 
depuis la maison et nous prévoyons que le succès du 
programme mènera à une augmentation de ce nom-
bre au cours des prochaines années. Ce programme 
est également avantageux pour l’environnement puis- 
qu’il évite les émissions de GES associées au dé-
placement en véhicule pour se rendre au travail.

Collectivités
Nous avons toujours été près de nos collectivités, 
depuis plus de 50 ans en fait, lorsque nous étions 
une entreprise familiale de Trois-Rivières, au Québec. 
Les territoires que nous desservons sont situés à 
l’extérieur des grands centres urbains du Québec 
et de l’Ontario, constitués principalement de ban- 
lieues, de centres régionaux et de collectivités rurales. 
Depuis les débuts, nous avons contribué de façon 
importante au développement social et économique 
des collectivités couvertes par notre réseau de télé-
communications. Fidèles à nos valeurs, notre appui 
aux collectivités s’est développé au rythme où notre 
entreprise a grandi et c’est avec enthousiasme que 
nous continuerons à nous investir au cours des pro-
chaines années.

Cogeco est un important commanditaire du 
projet de revitalisation du Centre d’enseignement 
extérieur Woodend de la commission scolaire du 
District de Niagara, afin d’en faire un équipement 

environnemental passionnant.
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Approche de gestion et politique 
Nous appuyons les collectivités de plusieurs façons :  
dons en argent, commandites, dons en services et 
promotion d’activités, d’événements et de causes 
grâce à la portée de télédiffusion de TVCOGECO. 
Les dons en argent représentent environ 1 % de notre 
bénéfice annuel avant impôts. Au cours de l’exercice 
2011, ils ont totalisé 1,6 million $ et nous avons aidé 
plusieurs organismes communautaires à récolter plus 
de 3,0 millions $ grâce au temps d’antenne offert sur 
TVCOGECO.

Une politique interne de dons et commandites enca- 
dre le processus de décision afin d’assurer son objec-
tivité, son intégrité et son efficacité. Nous soutenons 
particulièrement les initiatives associées à la santé, 
au bien-être, ainsi qu’aux secteurs de la culture et 
de l’éducation. Tous les événements et activités que 
nous encourageons doivent appuyer une cause sans 
but lucratif et les organisations qui les parrainent doi-
vent être des organismes de bienfaisance enregis-
trés. Les groupes ou institutions d’affaires, politiques 
ou religieux sont exclus.

La responsabilité des relations avec la collectivité 
relève de la vice-présidente, Programmation et rela-
tions avec les communautés. Des coordonnateurs 
régionaux des relations avec les communautés sont 
en poste au Québec et en Ontario. La responsabilité 
des dons et commandites relève du vice-président, 
Affaires publiques et communications. 

TVCOGECO : multiplicateur de visibilité
TVCOGECO, notre service de télévision communau-
taire unique, représente un complément puissant à nos 
activités de dons et commandites, offrant une grande 
visibilité aux activités et aux intérêts communautaires 

locaux. Elle est vouée à la couverture en profondeur 
des personnes, endroits, événements et enjeux locaux 
qui intéressent chacune des collectivités desservies 
par TVCOGECO au Canada. TVCOGECO est financée 
selon un pourcentage des revenus bruts de câblodis-
tribution déterminé par règlement.

Au Québec et en Ontario, 36 stations travaillent à la 
production d’environ 11 500 heures de programma-
tion locale par année. Ces stations couvrent les évé-
nements sportifs, la politique, les festivals, les nou-
velles, les affaires et les enjeux sociaux. Au cours de 
l’exercice 2011, elles ont aidé à amasser plus de 3 mil-

lions $ pour des groupes et des organisations carita-
tives de la collectivité par l’entremise d’encans télévi-
sés, de téléthons et d’autres événements de collecte 
de fonds. Les slogans de TVCOGECO, « C’est vous » 
au Québec et « Truly local television » en Ontario, tra- 
duisent réellement sa mission.

Des sondages indépendants, réalisés par Cible 
Recherche au Québec et Environics Research Group 
en Ontario, démontrent que les partenariats locaux et 
l’accessibilité sont des éléments clés du succès de 
TVCOGECO. Parmi les abonnés à la câblodistribu-
tion sondés, 89 % estimaient que ce service apportait 
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une valeur dans leur collectivité et 36 % identifiaient 
TVCOGECO comme un facteur qui les incite à de-
meurer clients de Cogeco Câble. En 2010, le CRTC 
qualifiait Cogeco Câble de « champion canadien de 
télévision communautaire d’accès ». http://www.
crtc.gc.ca/fra/archive/2010/2010-622.htm.

TVCOGECO : 
Développer les talents
La production des émissions de TVCOGECO est aus-
si un effort de la collectivité, car elle engage la partici-
pation de Cogeco Câble et de plusieurs bénévoles et 
étudiants. En 2011, une moyenne de 814 bénévoles 
et de 72 étudiants ont participé à la production de 
contenu.

Nous offrons les installations (studios, bureaux, salles 
de transmission et de postproduction), les équipe-

ments de production télé, et des professionnels bien 
formés pour mener les activités de la télévision com-
munautaire et enseigner aux bénévoles locaux et aux 
étudiants comment produire des émissions de télévi-
sion qui reflètent les intérêts et les préoccupations de 
leur collectivité. Ces partenaires locaux incluent les ani- 
mateurs en ondes, les producteurs et les réalisateurs 
communautaires, les opérateurs de caméra, ainsi que 
les spécialistes de l’audio, du graphisme et du mon-
tage qui y gagnent une formation et une expérience 
en télévision des plus valables, tout comme une vision 
plus approfondie de la localité où ils habitent.

Les étudiants proviennent généralement des écoles 
secondaires et plusieurs d’entre eux poursuivent en-
suite une formation postsecondaire qui les mène vers 
des carrières dans le secteur de la radiotélévision. 
Certains sont engagés par TVCOGECO après leur 

stage. Nous croyons que nous aidons ces étudiants 
à développer de nouvelles compétences et à devenir 
de nouveaux talents dans notre secteur d’activité.

Une entreprise citoyenne 
respectueuse
Cogeco s’efforce de toujours agir conformément aux 
lois et règlements applicables au Canada. Lorsque 
nous identifions des situations de non-conformité, nous 
les corrigeons dans des délais raisonnables. En 2011, 
Cogeco ne s’est vu imposer aucune amende pour in-
fraction à toute loi ou statut important au Canada.

Émission télé-ruralité (beauce.tv)

En reconnaissance de l’engagement et du 
soutien offert par TVCOGECO à la collectivité 
de Chatham-Kent au cours des ans, TVCOGECO 
a reçu le Prix de l’entreprise citoyenne de l’année, 
décerné par la Chambre de commerce de Chatham-
Kent lors de sa 123e cérémonie annuelle des 
Business Excellence Awards. Ce fut une bonne 
occasion de mettre en évidence le soutien de 
Cogeco Câble à la croissance et au dévelop- 
pement de la programmation locale, ainsi que 
son programme de dons et commandites 
communautaires.

Entreprise citoyenne 
de l’année
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À propos de ce rapport
Portée
Les données et les activités décrites dans le présent rapport couvrent la période de 12 mois courant du 
1er septembre 2010 au 31 août 2011, soit l’exercice 2011.

À moins d’indication contraire, toutes les donnés décrivent les activités de Cogeco Câble dans les secteurs 
résidentiel et petite entreprise, à l’exclusion de CDS, de Quiettouch, de MTO et de Cabovisão. Également à 
moins d’indication contraire, toutes les données ont été calculées selon les protocoles établis par la Global 
Reporting Initiative (GRI).

Ce rapport a été diffusé sur le site web de la Société le 26 janvier 2012.

Contenu
Les décisions à l’égard du contenu de ce rapport ont été prises en comparant les indicateurs clés de perfor-
mance internes, révisés régulièrement par la direction, et ceux de la Global Reporting Initiative (GRI 3.1.), en 
plus des renseignements provenant du dialogue avec les parties prenantes, à la fois formel et informel. Le 
choix final des indicateurs clés de performance a été opéré par le comité directeur de la responsabilité sociale 
d’entreprise, selon l’impact des indicateurs sur l’organisation et leur valeur auprès des parties prenantes.

Puisqu’il s’agit de notre premier rapport sur la responsabilité sociale d’entreprise, les données comparatives sur 
les progrès réalisés ne seront disponibles que dans les prochaines éditions, que nous comptons publier à tous 
les deux ans. La Société croit que l’information contenue dans ce rapport est exacte, bien qu’aucune vérification 
externe n’ait été réalisée.

Niveau d’application GRI
Selon le contenu du présent rapport et notre compréhension des lignes directrices, protocoles et indicateurs 
GRI, nous déclarons qu’il s’agit d’un rapport de niveau B. Cette mention n’est pas une évaluation de notre per-
formance, ni de la mise en application de nos initiatives de responsabilité sociale d’entreprise.

Index de contenu GRI
L’index de contenu GRI se trouve à la page 31 de ce document.

Format
Ce document n’est disponible qu’en format PDF. Il a été conçu de façon à en faciliter la référence.
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Nous avons hâte de prendre connaissance de vos 
idées. Pour tout commentaire, question ou suggestion 
sur ce rapport, veuillez communiquer avec nous à :
CSR-RSE@cogeco.com.

Renseignements additionnels
Visitez cogeco.ca pour :
Code d’éthique
Rapport annuel 2011
Notice annuelle 2011

Visitez sedar.com pour :
Circulaire de sollicitation de procurations 
par la direction 2011 

Contact
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Le rapport sur la responsabilité sociale d’entreprise de Cogeco Câble pour 2011 a été préparé selon les lignes 
directrices G3.1 de la Global Reporting Initiative. Il s’agit d’un rapport de niveau B, contenant des renseigne-
ments sur au moins 20 indicateurs.
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	 Stratégie et analyse	 1.1 – 1.2	 6-7
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	 Paramètres du rapport	 3.1 – 3.13	 4, 7, 10, 30-31

	 Gouvernance, engagements et dialogue	 4.1 – 4.17	 7-10, 12-13
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	 •	 Performance économique	 EC1, EC2, EC3, EC4	 11-12, 22, 26

	 •	 Présence sur le marché	 EC6, EC7	 13
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	 •	 Relations entre la direction et les salariés	 LA4	 25

	 •	 Santé et sécurité au travail	 LA7, LA8	 26-27

	 •	 Non discrimination	 HR4	 27

	 •	 Corruption	 SO3	 25

	 •	 Politiques publiques	 SO5	 13

	 •	 Respect des lois	 SO8	 13

	 •	 Responsabilité du fait du produit	 PR9	 16

	 Indicateurs environnementaux

	 •	 Énergie	 EN3, EN4	 18-19

	 •	 Émissions, effluents et déchets	 EN16, EN17, EN22, EN23, 	 18-23

	 •	 Produits et services	 EN26	 23

	 •	 Respect des lois	 EN28	 23
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